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Paris, le 22 juin 2006 
 

 
PUBLICATION ÉLECTRONIQUE DU BOCCRF POUR LES DÉCISIONS DE CONCENTRATION 

 
La première édition électronique du bulletin officiel de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes (BOCCRF) est disponible depuis le jeudi 22 juin. 
 
Dans un premier temps, l’édition électronique du BOCCRF ne concernera que les décisions du ministre de 
l’économie et les avis du Conseil de la concurrence rendus en matière de contrôle des concentrations. Le 
BOCCRF continuera à être édité en version papier pour les autres textes publiés. A terme cependant, l’édition 
papier devrait disparaître au profit de la seule édition électronique. 
 
Cette réforme, demandée par le Ministre de l'Economie des Finances et de l'Industrie, a été mise en œuvre en 
étroite collaboration avec le Secrétariat Général du Gouvernement. Elle a été rendue possible par l’adoption, en 
février 2004, de l’ordonnance  relative aux modalités et effets de la publication des lois et de certains actes 
administratifs, qui précise que la publication des actes et documents administratifs au bulletin officiel d’un 
ministère diffusé sous forme électronique dans des conditions garantissant sa fiabilité produit les mêmes effets 
de droit que leur publication sous forme imprimée. 
 
La version électronique du BOCCRF répond aux deux conditions posées par les textes. Sa diffusion présente 
d’une part des garanties de sécurité particulières : la certification électronique mise en place permet de garantir 
l’authenticité des documents disponibles sous format PDF sur le site Internet de la DGCCRF. D’autre part, la 
mise à disposition du BOCCRF électronique sera permanente, et il sera toujours possible d’accéder à un 
numéro déjà diffusé. 
 
Le BOCCRF électronique est une mesure importante de simplification administrative pour les entreprises. La 
nouvelle procédure entraîne notamment une réduction de plusieurs mois des délais de publication des décisions 
de concentration. La sécurité juridique des entreprises sera renforcée dans la mesure où les délais de recours des 
tiers contre les décisions de concentration ne courent qu’à compter leur publication au BOCCRF. 
 
L’édition électronique du BOCCRF est disponible à l’adresse suivante : 
http://www.minefi.gouv.fr/DGCCRF/boccrf/index.html  
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